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Depuis la rentrée, Corinne Smith occupe la fonction de 
directrice de l’école des 3 Fontaines. L’an passé elle 
était directrice de l’école intercommunale d’Aibre.
Pour l’école des 3 Fontaines, elle enseignera, du mardi au 
vendredi, dans la classe de CP/CE1 à Allenjoie et le lundi 
elle sera à Dambenois pour s’occuper des tâches dévolues 
à la direction.

>>> Corinne Smith 
nouvelle directrice de l’école 
des 3 Fontaines

www.dambenois.fr

Les 36 000 communes de France sont toutes impactées par 
la baisse des dotations étatiques.
Dans le même temps, nous sommes obligés de mettre en 
place des Temps d’Activités Périscolaires qui se déroulent 
pour le  mieux après concertation du corps enseignant, des 
représentants des parents d’élèves et des élus.
DAMBENOIS percevra 50 € par élève au titre du fond d’amor-
çage, forfait qui sera à apprécier par rapport aux dépenses 
prévisionnelles induites par la réforme scolaire.
Gérer de façon méthodique les finances, ne signifie pas l’im-
mobilisme complet en matière d’investissement, l’exemple 
de l’aménagement de la rue de la Mairie en témoigne.
Cet environnement urbain doit ensuite être respecté par tous, 
en tous lieux et en toutes circonstances.
Il convient dans ce registre du civisme de rappeler quelques 
règles élémentaires, notamment vis-à-vis de l’interdiction 
des dépôts hors container dans les points R, de brûler des 
végétaux ou autres de jour comme de nuit, de respecter les 
horaires de tonte.
Nous réaffirmons la détermination sans faille de la municipa-
lité en faveur du respect de ces règles et une verbalisation 
reste possible.
Tout un chacun l’a bien compris, il s’agit de faire cesser des 
comportements inappropriés dans notre village.
 

>>>  Journée du patrimoine

>>> Le mot du maire

L’école des 3 Fontaines a dû mettre en place des TAP 
suite à la réforme des rythmes scolaires. Ces activités 
périscolaires facultatives se déroulent le vendredi après-
midi. Elles sont réparties sur l’ensemble des 3 communes. 
Depuis la rentrée, les élèves ont pu pratiquer de l’art plas-
tique, du street’art, et du sport d’opposition. Cette session 
prend fin aux vacances de la Toussaint. D’autres activités 
sont en cours d’étude(danse, canevas, contes) pour la pro-
chaine période qui ira jusqu’aux vacances de Noël. Pour 
rappel, il est demandé une participation de 4€/semaine/
enfant pour prendre part aux activités.

La traditionnelle opération « brioches » s’est déroulée 
le 10 octobre dans notre commune. Un grand merci à 
l’ensemble des villageois pour ce geste d’entraide qui a 
permis aux bénévoles de reverser la somme de 933,95 € 
à l’ADAPEI du Doubs qui fêtait, cette année, ses 50 ans 
d’existence.

DÉTRUISEZ L’AMBROISIE AVANT QU’ELLE NE SOIT 
EN FLEURS !
Les pollens d’ambroisie peuvent provoquer des réactions 
allergiques en fin d’été :
• rhinites • conjonctivites • asthme • laryngites • urticaire• 
eczéma
L’ambroisie pousse : sur les remblais et chantiers, les terres 
à l’abandon, les lotissements, dans les cultures.
 
Ses fleurs sont vert pâle à jaune et se dressent en épis.
Sa hauteur varie de 20 centimètres à 2 mètres.
Ses feuilles sont très découpées, minces, vertes des  
2 côtés. Ses tiges sont dressées, sillonnées en longueur 
velues et ramifiées.
 
LA PLANTE DOIT ÊTRE 
ÉLIMINÉE
• par l’arrachage
•  par un fauchage (à 10cm) 

avant floraison fin juillet et 
répété fin août

•  en empêchant son installa-
tion par végétalisation avec 
des plantes non allergi-
santes (trèfle, luzerne, ...)

La municipalité a souhaité dans la continuité des précé-
dentes mandatures, associer les habitants de la commune 
à participer aux différentes commissions et ainsi apporter 
leurs idées et remarques, lors de chaque réunion. Pour la 
commission 3 : BESTEIRO Jean-Pierre, DUARTE Pedro, 
MOUREY Hubert. Commission 4 : STRUB Agnès. Com-
mission 6 : GERMAIN  Éric. CCAS : ANCEL Roger, BARBE 
Marianne, BOUCRY Françoise, QUITTET Marcel, ROUS-
SEAU Elisabeth. Nous les remercions toutes et tous pour 
leur implication.

>>> TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

>>> Opération brioches

>>> Ambroisie attention allergies !

>>> Les commissions 
municipales élargies

>>>  Echos du conseil municipal
Un projet de déploiement d’un nouveau compteur gaz, ayant 
pour objectif de permettre aux clients du gaz naturel de 
bénéficier de données de consommation quotidienne, est à 
l’étude.

DÉLIBÉRATION : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2
■  Il s’agit d’une dépense d’investissement concernant l’amé-

nagement de la rue de Trévenans, mesures compensa-
toires  de P.M.A participation de 119 796,92 €.

■  Subventions investissement  pour les aménagements des 
abords du temple :

33 681,67 €            DETR
40 065,86 €            FNADT
30 049,39  €           PMA
6 000,00 €              TLE
10 000,00  €           FC   TVA

■  Le conseil a voté l’augmentation du temps de travail de 
l’ATSEM, madame Wouters Brigitte, en raison de la réforme 
des rythmes scolaires, à compter du 1er septembre, celui-
ci passera de 25 à 27 h.

■  Le conseil municipal, à l’unanimité décide que les membres 
du conseil, seront remboursés de leur frais de déplacement 
pour mission, sur la base des textes en vigueur des agents 
communaux.

■  Remplacement de la délibération du 28 mars par celle du 
10 septembre 2014, donnant délégation au maire avec li-
mites et conditions.

■  Achat de gaz naturel pour les communes et établissements 
publics du territoire du conseil en énergie partagée dans le 
cadre d’une convention de groupement de commandes, ce 
groupement totalisera 26 membres.

■  Renouvellement du contrat d’éclairage public avec la Sarl 
Lumielec, ce contrat a pris effet au 1er juillet pour une du-
rée de 3 ans et pour un montant de 999,60 euros.

■  Le conseil a délibéré et a réaffirmé son soutien au Conseil 
Général du Doubs.

INFORMATIONS :

■ Michel Kobel est désigné référent communal « Ambroisie » 

■  Madame Delgado Pascaline a été désignée agent coordi-
nateur pour le recensement 2015.

■  2 agents recenseurs devront être recrutés avant le mois de 
janvier.

Le samedi 22 novembre notre commune commémorera les 
70 ans de sa libération.

L’association Atlétic club de Châtenois remercie la municipa-
lité pour la subvention allouée.

>>> AGENDA
•  11 NOVEMBRE : commémoration armistice

•  22 NOVEMBRE : libération de Dambenois

•  28 NOVEMBRE : Chorale en faveur du téléthon au temple

•  29 NOVEMBRE : loto de la maison pour tous

•  5 DÉCEMBRE : téléthon

•  13 DÉCEMBRE : repas des anciens

Dimanche 21 septembre, le soufflet de forge a accueilli malgré 
un temps parsemé d’orages, 6 groupes de  familles venus par-
ticiper à un jeu de piste avec énigmes et chasse au trésor.  Au 
travers de la journée du patrimoine, une spécificité du village 
devait être découverte. En effet, le village comptait à son ori-
gine un nombre impressionnant de fontaines. On parle de 10 
ou 11 points d’eaux.  Il n’en reste à présent que quatre. Donc le 
rallye des 4 fontaines a permis aux petits et grands de décou-
vrir en s’amusant ces points remarquables. 

Le président Claude VILLANI
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Comme chaque année c’est nombreux que vous avez ré-
pondu présents au fleurissement. Géraniums, œillets d’inde, 
roses, fuchsias et bien d’autres variétés encore plus belles les 
unes que les autres ont embelli les maisons de notre village. Ce 
n’était pas chose facile que de départager les candidats.
A l’année prochaine !

>>>   Maisons fleuries

PILLON 
Réseaux Tp

10, route de Nommay 25600 DAMBENOIS
Tél. : 03 81 32 03 04

Fax 03 81 94 59 23
pillon-tp@wanadoo.fr

Négoce matériaux et produits 
pour les travaux publics

>>>  Aménagement du centre village
Pour étaler les coûts sur 2 exercices budgétaires (2013 et 
2014) nous avons découpé le projet  en 3 phases :

■ PHASE 1 :
Création d’une voirie communale reliant la rue de Nommay à 
la rue de la Mairie avec création d’un parking et d’un arrêt bus 
CTPM.Ces travaux ont été réalisés à l’automne 2013.
■ PHASE 2 :
Aménagement de la rue de la Mairie avec sécurisation de 
l’école.Ces travaux ont été réalisés d’avril à juillet 2014.
■ PHASE 3 :
Aménagement des abords du temple.
Ces travaux ont été réalisés de juin à septembre 2014.
Cet automne l’entreprise paysagiste terminera ses travaux 
par l’ensemencement de gazon et des plantations d’arbustes 
devant le temple et dans la rue de la Mairie. 

LE COÛT DU PROJET EST ÉVALUÉ À :        720.000 € HT.
Le financement est le suivant :
Subventions : 395.000 €
Emprunt auprès du Crédit Agricole : 200.000 €
Fonds propres de la commune : 125.000 €
Total : 720.000€
Les subventions sont les suivantes :
Fond de concours PMA 165.375 €
Etat (DETR) 89.795 €
Réserve parlementaire du député  97 300 €
Conseil Général  25.530 €
SYDED 17.000 €

de 17 h 30 à 21 h :
Mardi à VIEUX-CHARMONT (places des Arbues)

Jeudi à DAMBENOIS

06 08 36 81 49

De façon inhabituelle par rapport aux années précé-
dentes, la population de Dambenois a pu constater 
que la MPT organisait cette soirée de Fête Nationale 
à une date inattendue, à savoir le Samedi 12 Juillet 
2014 et non le 13 Juillet traditionnel. 
A cela, deux raisons, l’hypothétique mais pourtant cré-
dible participation de l’équipe de France de football à la 
finale de la coupe du monde programmée le 13 Juillet 
2014 qui aurait ravi nombre de nos villageois ! La nou-
velle configuration en mode restauration scolaire de 
l’école de Dambenois nous posait problèmes en termes 
de structures couvertes, difficulté surmontée grâce à 
l’appui de la municipalité, en partenariat avec la com-
mune de Grand-Charmont que je remercie chaleureuse-
ment ici pour le prêt de ses tonnelles haut-de-gamme ! 
Quand les personnes de bonne volonté se mobilisent, 
les problèmes se règlent. Attention cependant à ne pas 
laisser les forces vives du village s’épuiser, leur trop petit 
nombre constituant un écueil insurmontable… ! Habi-
tants de Dambenois, rejoignez-nous, bougez-vous, réa-
gissez, enfin ! 

Pierre DUBAIL, président de la MPT.

>>> Une soirée de Fête Nationale 
sous le signe des nouveautés

1. M. et Mme Armbruster 
2. M. et Mme Sommer Christian
3. M. et Mme Quittet 
4. M. et Mme Jacot
5. M. et Mme Delacroix

6. M. et Mme Monnin
7. M. et Mme Mora
8. M. et Mme Pegeot
9. Mme Rousseau
10. M. et Mme Lopes

Comme à son habitude, la municipalité a fait appel à des 
jeunes du village pour effectuer certains travaux estivaux.
En juillet, Johana, Ambre et Clément ont procédé au rangement, 
au nettoyage des salles de classes avant de repeindre l’une 
d’entre elles.
Au mois d’août, Sébastien a secondé Morgan, l’employé com-
munal, dans ses tâches techniques et Camille s’est attelée à 
répertorier et à classer les archives.

>>>  Les jobs d’été

Ouverture générale le 14 septembre 2014.
Chasse tous les jours, sauf le vendredi (fermeture fédérale).
Les battues au gros gibier s’effectueront le jeudi, samedi 
et dimanche, ainsi que les jours fériés. Des pancartes aux 
abords des chemins, indiqueront ces journées de chasse.

A partir du 1er juin, jusqu’à la date d’ouverture générale, trois 
chasseurs sont habilités à effectuer le tir d’été du chevreuil 
(brocard), sanglier et renard, tous les jours sauf le vendredi 
et dimanche, du lever du jour à 9h, et de 18h à la tombée de 
la nuit.
Tous les détails en ce qui concerne ces dates de chasse sont 
à consulter sur le panneau d’affichage au centre du village, 
face à la fontaine.

>>>  Dates des périodes de chasse  
A.C.C.A  Dambenois

>>> Francas

Le 13 août au matin, nous avons constaté avec dépit que 
les candélabres de l’aménagement d’entrée de village 
avaient été vandalisés. 

Au total 12 luminaires ont été déles-
tés de leur alimentation, soit envi-
ron 150 mètres de cuivre dérobé et 
toute la connectique de ceux-ci à 
changer. Une plainte a été déposée 
à la gendarmerie, qui est venue faire 
les constatations d’usage. Il a fallu 
immédiatement mettre en sécurité 
l’installation pour éviter tout risque 
d’électrocution. La remise en service 

a été faite  mi-septembre et 2 jours après nouvelle déconve-
nue, l’alimentation d’un des luminaires a été de nouveau van-
dalisée, nouvelle plainte, nouvelle remise en état. Tout ceci 
impacte sérieusement les finances de la commune.
D’autre part, les balises bleues réfléchissantes installées aux 
aménagements d’entrées de village sont régulièrement cas-
sées. Pas de chocs constatés dessus qui auraient pu être 
causés par un véhicule, nous restons perplexes !!!!!!!! Encore 
un coût supplémentaire. 
 

>>>  Vol de câble et dégradations

Dimanche 29 juin, le soufflet de forge a organisé  le vide grenier 
annuel dans l’espace tennis récemment ouvert. Une course cy-
cliste à notre date habituelle et les travaux rue de la mairie, nous 
avaient  conduits à retenir cette date peu favorable. 
13 exposants  sur 18 inscrits se sont courageusement déplacés  
malgré un temps exécrable. 
La météo a eu raison des plus forts et 4 sont partis dès 14 heures. 
Nous avons donc tout arrêté à 16 heures.Le peu d’enthousiasme 
révélé par les exposants potentiels, associé à une météo défa-
vorable, nous a fait sérieusement  douter du maintien du vide 
grenier. Cependant, des leçons ont été tirées et de gros efforts 
seront faits l’année prochaine, pour  renouer avec des résultats 
plus positifs, de façon à pouvoir maintenir cette sympathique 
manifestation. 

Le président Claude VILLANI

>>>   Petit cru pour le vide grenier  

Dernière matinée consacrée à la voile sur le plan d’eau de 

la base de loisirs, pour un groupe d’enfants des Francas 

des 3 fontaines. Avant d’embarquer, chaque enfant a pu 

s’exercer à la réalisation d’un nœud marin sous l’œil atten-

tif du moniteur.

Les Francas ont accueilli la caravane des jeux.

Les 27 enfants du centre de loisirs des Francas ont accueilli, en 

juillet,  dans la cour de l’école, la caravane des jeux, animation 

itinérante initiée par la ludothèque d’Audincourt.
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Depuis la rentrée, Corinne Smith occupe la fonction de 
directrice de l’école des 3 Fontaines. L’an passé elle 
était directrice de l’école intercommunale d’Aibre.
Pour l’école des 3 Fontaines, elle enseignera, du mardi au 
vendredi, dans la classe de CP/CE1 à Allenjoie et le lundi 
elle sera à Dambenois pour s’occuper des tâches dévolues 
à la direction.

>>> Corinne Smith 
nouvelle directrice de l’école 
des 3 Fontaines
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représentants des parents d’élèves et des élus.
DAMBENOIS percevra 50 € par élève au titre du fond d’amor-
çage, forfait qui sera à apprécier par rapport aux dépenses 
prévisionnelles induites par la réforme scolaire.
Gérer de façon méthodique les finances, ne signifie pas l’im-
mobilisme complet en matière d’investissement, l’exemple 
de l’aménagement de la rue de la Mairie en témoigne.
Cet environnement urbain doit ensuite être respecté par tous, 
en tous lieux et en toutes circonstances.
Il convient dans ce registre du civisme de rappeler quelques 
règles élémentaires, notamment vis-à-vis de l’interdiction 
des dépôts hors container dans les points R, de brûler des 
végétaux ou autres de jour comme de nuit, de respecter les 
horaires de tonte.
Nous réaffirmons la détermination sans faille de la municipa-
lité en faveur du respect de ces règles et une verbalisation 
reste possible.
Tout un chacun l’a bien compris, il s’agit de faire cesser des 
comportements inappropriés dans notre village.
 

>>>  Journée du patrimoine

>>> Le mot du maire

L’école des 3 Fontaines a dû mettre en place des TAP 
suite à la réforme des rythmes scolaires. Ces activités 
périscolaires facultatives se déroulent le vendredi après-
midi. Elles sont réparties sur l’ensemble des 3 communes. 
Depuis la rentrée, les élèves ont pu pratiquer de l’art plas-
tique, du street’art, et du sport d’opposition. Cette session 
prend fin aux vacances de la Toussaint. D’autres activités 
sont en cours d’étude(danse, canevas, contes) pour la pro-
chaine période qui ira jusqu’aux vacances de Noël. Pour 
rappel, il est demandé une participation de 4€/semaine/
enfant pour prendre part aux activités.

La traditionnelle opération « brioches » s’est déroulée 
le 10 octobre dans notre commune. Un grand merci à 
l’ensemble des villageois pour ce geste d’entraide qui a 
permis aux bénévoles de reverser la somme de 933,95 € 
à l’ADAPEI du Doubs qui fêtait, cette année, ses 50 ans 
d’existence.

DÉTRUISEZ L’AMBROISIE AVANT QU’ELLE NE SOIT 
EN FLEURS !
Les pollens d’ambroisie peuvent provoquer des réactions 
allergiques en fin d’été :
• rhinites • conjonctivites • asthme • laryngites • urticaire• 
eczéma
L’ambroisie pousse : sur les remblais et chantiers, les terres 
à l’abandon, les lotissements, dans les cultures.
 
Ses fleurs sont vert pâle à jaune et se dressent en épis.
Sa hauteur varie de 20 centimètres à 2 mètres.
Ses feuilles sont très découpées, minces, vertes des  
2 côtés. Ses tiges sont dressées, sillonnées en longueur 
velues et ramifiées.
 
LA PLANTE DOIT ÊTRE 
ÉLIMINÉE
• par l’arrachage
•  par un fauchage (à 10cm) 

avant floraison fin juillet et 
répété fin août

•  en empêchant son installa-
tion par végétalisation avec 
des plantes non allergi-
santes (trèfle, luzerne, ...)

La municipalité a souhaité dans la continuité des précé-
dentes mandatures, associer les habitants de la commune 
à participer aux différentes commissions et ainsi apporter 
leurs idées et remarques, lors de chaque réunion. Pour la 
commission 3 : BESTEIRO Jean-Pierre, DUARTE Pedro, 
MOUREY Hubert. Commission 4 : STRUB Agnès. Com-
mission 6 : GERMAIN  Éric. CCAS : ANCEL Roger, BARBE 
Marianne, BOUCRY Françoise, QUITTET Marcel, ROUS-
SEAU Elisabeth. Nous les remercions toutes et tous pour 
leur implication.

>>> TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

>>> Opération brioches

>>> Ambroisie attention allergies !

>>> Les commissions 
municipales élargies

>>>  Echos du conseil municipal
Un projet de déploiement d’un nouveau compteur gaz, ayant 
pour objectif de permettre aux clients du gaz naturel de 
bénéficier de données de consommation quotidienne, est à 
l’étude.

DÉLIBÉRATION : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2
■  Il s’agit d’une dépense d’investissement concernant l’amé-

nagement de la rue de Trévenans, mesures compensa-
toires  de P.M.A participation de 119 796,92 €.

■  Subventions investissement  pour les aménagements des 
abords du temple :

33 681,67 €            DETR
40 065,86 €            FNADT
30 049,39  €           PMA
6 000,00 €              TLE
10 000,00  €           FC   TVA

■  Le conseil a voté l’augmentation du temps de travail de 
l’ATSEM, madame Wouters Brigitte, en raison de la réforme 
des rythmes scolaires, à compter du 1er septembre, celui-
ci passera de 25 à 27 h.

■  Le conseil municipal, à l’unanimité décide que les membres 
du conseil, seront remboursés de leur frais de déplacement 
pour mission, sur la base des textes en vigueur des agents 
communaux.

■  Remplacement de la délibération du 28 mars par celle du 
10 septembre 2014, donnant délégation au maire avec li-
mites et conditions.

■  Achat de gaz naturel pour les communes et établissements 
publics du territoire du conseil en énergie partagée dans le 
cadre d’une convention de groupement de commandes, ce 
groupement totalisera 26 membres.

■  Renouvellement du contrat d’éclairage public avec la Sarl 
Lumielec, ce contrat a pris effet au 1er juillet pour une du-
rée de 3 ans et pour un montant de 999,60 euros.

■  Le conseil a délibéré et a réaffirmé son soutien au Conseil 
Général du Doubs.

INFORMATIONS :

■ Michel Kobel est désigné référent communal « Ambroisie » 

■  Madame Delgado Pascaline a été désignée agent coordi-
nateur pour le recensement 2015.

■  2 agents recenseurs devront être recrutés avant le mois de 
janvier.

Le samedi 22 novembre notre commune commémorera les 
70 ans de sa libération.

L’association Atlétic club de Châtenois remercie la municipa-
lité pour la subvention allouée.

>>> AGENDA
•  11 NOVEMBRE : commémoration armistice

•  22 NOVEMBRE : libération de Dambenois

•  28 NOVEMBRE : Chorale en faveur du téléthon au temple

•  29 NOVEMBRE : loto de la maison pour tous

•  5 DÉCEMBRE : téléthon

•  13 DÉCEMBRE : repas des anciens

Dimanche 21 septembre, le soufflet de forge a accueilli malgré 
un temps parsemé d’orages, 6 groupes de  familles venus par-
ticiper à un jeu de piste avec énigmes et chasse au trésor.  Au 
travers de la journée du patrimoine, une spécificité du village 
devait être découverte. En effet, le village comptait à son ori-
gine un nombre impressionnant de fontaines. On parle de 10 
ou 11 points d’eaux.  Il n’en reste à présent que quatre. Donc le 
rallye des 4 fontaines a permis aux petits et grands de décou-
vrir en s’amusant ces points remarquables. 

Le président Claude VILLANI
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